
Modification des horaires du transport scolaire – Ecole du Poizat 
 
 
 

En accord avec les mairies concernées, veuillez trouver ci-après les nouveaux 
horaires du transport des enfants de l’école du Poizat, 

 applicables dès le jeudi 19 janvier 2012 au matin : 
 
 

8.02 h   Lalleyriat la Batteuse     16.57 h 
8.04 h   Lalleyriat Mairie       16.55 h 
8.07 h   Lalleyriat Clairmontelles lotiss. abribus 16.53 h 
8.12 h   Replat lotissement abribus    16.40 h 
8.15 h   Les Granges Berthet Grillon    16.45 h 
8.17 h   Les Granges Fontaine     16.47 h 
8.22 h   Le Replat DDE       16.38 h 
8.25 h   Ecole du Poizat       16.30 h 

 
 


